


5 000
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déc 2023 juin 2025

+75%

Amélioration de la  
performance des dispositifs  
de prévention et  
d’accompagnement grâce  
à une meilleure synergie

Une réponse à un enjeu 
majeur de santé publique : 
le surrisque suicidaire dans 
la population agricole

PROGRAMME DE PRÉVENTION  
DU MAL-ÊTRE AGRICOLE

UN RÉSEAU D’ACTEURS RENFORCÉ ET DES OUTILS DE DÉTECTION CONSOLIDÉSUNE AUGMENTATION  
DES SIGNALEMENTS MAL-ÊTRE

La MSA est reconnue comme la cheville  
ouvrière de la feuille de route interministérielle  

de prévention et d’accompagnement  
du mal-être en agriculture

CONSOLIDATION DE L’ENGAGEMENT  
HISTORIQUE DE LA MSA

Une animation continue : chaque année, près de 25% des  
acteurs de la détection bénéficient d’animations de réseau  
(supervision psychologique, partages d’expériences, etc.)

400 bénéficiaires 
en 4 mois.
Demande de  
pérennisation 
dans la COG 
2026-2030

DONT

ET

LE RENFORCEMENT DE L’AIDE AU RÉPIT

Appui soutenu de la MSA  
à la cellule interministérielle

300  � 1 540  �

47%
ont bénéficié  
de l’aide  
au remplacement

70% 
primo-demandeurs

26% 
ont utilisé le dispositif  
des consultations  
psychologiques

Un réseau de sentinelles 
agricoles

Élargissement du réseau des acteurs de la détection en 2025

formées aux Premiers  
Secours en Santé Mentale

sensibilisées à la prévention 
du mal-être au S1 2025

COUVERTURE NATIONALE : 
10 730 acteurs de la détection  
partout en France, au 30 juin 2025 

Soutien actif des partenaires  
sur le terrain

pers. pers.

CRÉATION D’UN MODULE NATIONAL  
DE SENSIBILISATION PMEA
500 contrôleurs de l’Etat  
sensibilisés par les MSA  
sur le 1er semestre 2025*

traités entre 2023 et S1 2025,  
avec une hausse de              en 2024  
par rapport à 2023

+31%

Nombre de  
sentinelles  
agricoles par  
département

Nombre d’acteurs  
de la détection : 
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*Dans le cadre de la circulaire du contrôle unique de novembre 2024.

10  conventions signées  

orientées  
vers les  
partenaires

12%
des situations 
accompagnées  
par la MSA

88%

!450 signalements par mois

Une mobilisation efficace  
des acteurs des MSA/CGSS  
avec l’appui des
39 responsables de programme

réseau d’élus MSAet du

6 326 assurés MSA  
accompagnés en 2024

+32% en moyenne  
chaque année

Aide au répit 
administratif :
Nouvelle  
prestation 2024



14 463

11%

+16%

SUR TOUT LE TERRITOIRE, DES 
ACTIONS LOCALES ADAPTÉES  
AUX BESOINS

70

9

AGRI’ÉCOUTE 
DÉDIÉ AU MONDE AGRICOLE

*prix d’un appel local

   09 69 39 29 19*

   agriecoute.f r

Pour les salariés agricoles, AGRICA apporte un soutien financier  
à l’appel à projets PMEA ainsi qu’aux formations et sensibilisations  
à la prévention du mal-être.

2025 - ENGAGEMENT DE LA 
MSA DANS LA GRANDE CAUSE  
NATIONALE SANTÉ MENTALE96%


